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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


Réglementations diverses  sur  les  armes : suite

Un enquêteur de la Police Judiciaire Fédérale de Namur, 

désarmé,  victime ce jour d’une tentative d’assassinat

Hier le 02/07, les policiers pouvaient lire sur leur intranet que l’arrêté Royal du 03 juin publié au Moniteur le 29 juin, leur interdisait désormais de porter leur arme individuelle « hors service ». Une grande victoire pour la démocratie !

Un policier reste pourtant policier 24 heures sur 24 comme le prescrivent la loi sur la Police Intégrée, la loi sur la fonction de police,…

Le policier peut pourtant être victime de tout acte de malveillance en dehors de ses 7h36 de prestations quotidiennes….(cfr notre flash 90 : les truands s’arment, le gouvernement nous désarme).

Ce jour à 05H50 alors qu’il se rendait à son service, notre collègue a échappé miraculeusement au tir de plusieurs coups de feu, ses effets personnels ayant même été atteints. 

Privé de son arme de service, il n’a pu se défendre ! N’ayant pas le choix il a scrupuleusement respecté « le règlement » et l’arrêté royal qui font désormais de chaque policier « hors service » une cible potentielle mais il a failli en mourir.

Nous continuerons à nous battre par tous les moyens contre ces législations innommables qui privent l’honnête citoyen et les représentants de l’ordre de tout moyen de défense. 

Nous espérons du futur gouvernement qu’il inversera la tendance actuelle et qu’il écoutera, enfin, les revendications fondées des acteurs de terrain relayées par SYPOL.

De même nous espérons que les hauts dirigeants policiers nouvellement  désignés feront preuve d’inventivité et prendront enfin conscience du déficit de sécurité dont font l’objet les policiers : une gestion saine du budget de la police permettrait aisément de nous doter de gilets pare-balles en suffisance, d’armes incapacitantes efficaces (Taser), d’armes collectives adaptées (P90), de pistolets modernes,(lampes torches),…et de l’entraînement adapté !                                                                                                                                                                           

                                                                                                                    Eddy Lebon, Secrétaire Général  

                                                                                                        Secrétaire général SYPOL.BE
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